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Résultats de l’année 2018 
 

En 2018, AGIPI poursuit sa croissance avec plus de 719 000 adhésions aux contrats de 
retraite (FAR et PAIR), d’épargne (CLER et CLEF), de prévoyance (CAP et ARC),  

et de santé (Agipi Santé). 
 
 
Chiffres clés de l’association au 31 décembre 2018  
 
 Près de 556 000 adhérents à l’association 
 Plus de 719 000 adhésions aux contrats d’assurance 
 1,7 Md€ de cotisations d’assurance, en légère hausse par rapport à 2017. 
 
Pour François Pierson, président d’AGIPI : « Cette année encore, la solidité du modèle associatif et la qualité de l’offre 
AGIPI continuent à attirer de nombreuses personnes vers nos produits de protection sociale volontaire avec plus de 
719 000 adhésions. AGIPI, partenaire historique des entrepreneurs et des indépendants, a renforcé son offre en multipliant 
les initiatives avec notamment la création d’une nouvelle formule prévoyance : CAP Entrepreneur, pour accompagner ceux 
qui se lancent ». 
 
2018, AGIPI poursuit ses innovations 
 

Prévoyance  
 Prévoyance : les cotisations progressent de 4 %, en prévoyance, un succès dû aux innovations lancées en 2018 : 

 

- En juin 2018, AGIPI crée CAP Entrepreneur, une offre de prévoyance conçue pour accompagner ceux qui se 
lancent dans l’aventure entrepreneuriale. Accessible et évolutive, elle leur permet de sécuriser leur activité, de 
maintenir leurs revenus et  de protéger leurs proches en cas d’arrêt de travail, d’invalidité ou de décès. 

- Les garanties du CAP comptent parmi les plus complètes du marché. Au titre des évolutions 2018, notons un 
allongement de la durée des garanties en cas d’incapacité (70 ans) et d’invalidité (67 ans) ainsi que des 
nouvelles garanties d’assistance en cas de maladie grave. 

- Des innovations ont également été introduites. Parmi elles, le versement d’indemnités journalières en cas de 
don d’organe ou de moelle osseuse, de reconstruction mammaire consécutive à un cancer du sein, ou encore 
de la prise en charge des affections psychologiques pouvant aller jusqu’à 3 ans.  

Lancé il y a 42 ans et régulièrement récompensé pour la qualité de ses garanties, le contrat CAP s’impose à nouveau 
comme un contrat de référence sur le marché de la prévoyance Madelin. En 2018, il enregistre 22 781 nouvelles 
adhésions.  
 
François Pierson souligne : « Avec les innovations proposées sur son contrat historique et sa nouvelle offre, CAP 
Entrepreneur, AGIPI réaffirme son rôle de partenaire privilégié des indépendants et des entrepreneurs en matière de 
prévoyance et de santé. AGIPI est le premier acteur de la prévoyance Madelin avec 20,6 % des cotisations du marché (en 
2017).» 

 
 Santé : les 3 formules d’Agipi Santé affichent une légère progression du nombre d’affaires nouvelles. Depuis le  

1er janvier 2019, tous les souscripteurs des contrats Agipi Santé bénéficient de nouveaux services, sans augmentation 
de cotisation :  

- la téléconsultation ; 
- My Easy Santé, le coach santé et prévention ; 
- Hospiway, un service d’aide en ligne pour préparer une hospitalisation ; 
- Itelis, le réseau des professionnels de santé qui propose désormais de nouveaux partenaires (chirurgiens-

dentistes) au meilleur coût.  
 
 Assurance emprunteur : l’assouplissement de la législation au 1er janvier 2018, plus favorable à la renégociation de 

l’assurance emprunteur, nous a permis de progresser sur le contrat ARC avec 33 418 affaires nouvelles.  À compter de 
mars 2019, l’ARC s’étoffera avec de nouvelles garanties. 
 

François Pierson : « 2018 continue d’être une très bonne année pour notre contrat d’assurance emprunteur ARC qui 
bénéficie d’un environnement toujours porteur. » 
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Epargne retraite 
 
 Lancée le 24 avril 2017, la gestion pilotée responsable (option ESG), la toute première du marché déployée sur un 

contrat d’assurance-vie, a séduit plus de 26 % des adhérents ayant choisi la gestion pilotée.  
 
 Le fonds euro-croissance, un support garanti de nouvelle génération, a attiré plus de 17 % des adhérents en 2018, 

dont un contrat sur 3 en retraite Madelin FAR.  
 
 Au total, les contrats CLER, CLEF, FAR et PAIR, comptabilisent plus de 393 000 adhésions au 31/12/2018. 
 
 
Taux de rendement des fonds en euros et euro-croissance 2018 
 

FONDS Agipi en euros : l’encours s’élève à  13,4 Mds€ au 31 décembre 2018 
 

 Assurance-vie et capitalisation : le taux de rendement du FONDS Agipi en euros des contrats CLER et CLEF est 
de 2,10 % pour 2018, net de frais de gestion, de dotation au report à nouveau et hors prélèvements sociaux. 
Le report à nouveau du CLER, doté de 21 M€, représente dorénavant 2,07 % des provisions mathématiques du 
contrat.  

 Retraite : le taux de rendement du FONDS Agipi en euros pour le contrat FAR est de 1,85 %, net de frais de gestion, 
après prise en compte des résultats techniques des rentes et dotation aux provisions de rentes.  
Le report à nouveau s’élève dorénavant à 0,16 % des provisions mathématiques du contrat.  

 
FONDS Agipi Euro Croissance : l’encours s’élève à 78 M€ au 31 décembre 2018 

La performance globale du FONDS Agipi Euro Croissance est de 2,85 % net de frais de gestion du contrat et hors 
prélèvements sociaux. Cette performance solide s’explique par l’utilisation d’une partie de la provision collective issue du 
dispositif de transfert d'actifs. La provision collective représente dorénavant 9,89 % de l’encours. 

À titre individuel, les performances sont fonction de la maturité choisie par l’adhérent et de la fréquence des versements. 
Avant l’échéance de la garantie, les montants investis peuvent varier à la hausse ou à la baisse. La garantie en capital s’applique 
uniquement à l’échéance de la garantie.  
 
François Pierson : « Dans ce contexte difficile pour les marchés, nos fonds en euros et euro-croissance ont bien résisté et 
permettent de servir à nos adhérents une performance solide.». 
 
Résultats financiers 2018 
 
Performances des supports d’investissement AGIPI*, nettes de frais de gestion du contrat** 
 
Supports actions    Supports spécialisés  
Agipi Actions Emergents  - 12,33 %  Agipi Grandes Tendances  - 8,39 %  
Agipi Actions Europe  - 13,70 %  Agipi Immobilier  - 5,58 % 
Agipi Actions Monde  - 8,69 %  Agipi Innovation - 1,00 % 
   Agipi Monde Durable  - 7,75 % 
   Agipi Régions - 20,12 % 
   AXA Selectiv’ Immo - 0,38 %*** 
Supports diversifiés     
Agipi Ambition  - 8,31 %  Supports obligataires  
Agipi Convictions  - 7,53 %  Agipi Obligations Inflation  - 2,26 % 
Agipi Revenus  - 9,37 %  Agipi Obligations Monde  - 3,51 % 
 
François Pierson souligne : « Les unités de compte ont été éprouvées en cette fin d’année. La nervosité des marchés, en 
réaction à l’accumulation des risques politiques (tensions commerciales entre les Etats-Unis et la Chine, incertitudes liées 
aux conditions de sortie du Royaume-Uni de l’UE…) a engendré de fortes baisses. Ceci ne remet pas en cause les 
perspectives à long terme de l’assurance-vie et de la retraite. » 
 
* Hors supports d’investissement éligibles à la gestion pilotée 
** Les performances passées ne préjugent pas des performances futures et doivent s’apprécier sur le long-terme. 
*** Performance au 15.12.2018 
 
       À propos d’AGIPI 

Créée en 1976, AGIPI est une association pour la retraite, l’épargne, la prévoyance et la santé, partenaire d’AXA.  
Elle propose des solutions répondant aux besoins essentiels de la vie : protection de la famille et de l’activité professionnelle,  
du patrimoine et de la retraite. Au 31 décembre 2018, AGIPI compte près de 556 000 adhérents, 719 000 adhésions et enregistre 
1,7 Md€ de cotisations d’assurance. 

     Retrouvez nous sur agipi.com et suivez nous sur Linkedin et Youtube 

http://www.agipi.com/
https://www.linkedin.com/company/5215970/
https://www.youtube.com/channel/UC8qOfnbR2LLlaHcsa-HT4nA

